
TRIBUNAL DE LA FONCTION PUBLIQUE

Recours introduit le 19 février 2016 — ZZ/Frontex

(Affaire F-12/16)

(2016/C 165/29)

Langue de procédure: le français

Parties

Partie requérante: ZZ (représentant: S. Pappas, avocat)

Partie défenderesse: Agence européenne pour la gestion de la coopération opérationnelle aux frontières extérieures des États 
membres de l'Union européenne (Frontex)

Objet et description du litige

L’annulation de la décision de ne pas renouveler le contrat d’agent temporaire du requérant ainsi que la demande de 
dommages pour les préjudices prétendument subis.

Conclusions de la partie requérante

— Annuler la décision attaquée;

— accorder au requérant la somme de 12 000 euros au titre des préjudices subis dans le cadre de l’adoption de cette 
décision;

— condamner la partie défenderesse aux dépens.

Recours introduit le 14 mars 2016 — ZZ/Parlement

(Affaire F-14/16)

(2016/C 165/30)

Langue de procédure: le français

Parties

Partie requérante: ZZ (représentant: A. Tymen, avocat)

Partie défenderesse: Parlement européen

Objet et description du litige

L’annulation de la décision de ne pas renouveler le contrat d’agent contractuel auxiliaire de la requérante ainsi que la 
demande de dommages-intérêts pour le préjudice moral prétendument subi.

Conclusions de la partie requérante

— Annuler la décision du 28 mai 2015 refusant le renouvellement de son contrat;
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